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(57) L'invention concerne un système de sécurité
pour un ouvrant de véhicule automobile comportant au
moins un capteur (14) susceptible d'émettre ou de rece-
voir un signal électromagnétique pour détecter à dis-
tance la présence d'une main d'un utilisateur,

caractérisé en ce que les moyens de détection
de la main comprennent un module interne (24), qui
comporte le circuit de commande et qui est agencé du
côté interne (16) du panneau de carrosserie (10), et un

module externe (26), comportant au moins un boîtier
(28) qui porte le capteur (14), et en ce que les modules
externe (26) et interne (24) comportent des moyens de
raccordement du capteur (14) au circuit de commande
(20) qui viennent automatiquement en contact l'un avec
l'autre lorsque les deux modules (24, 26) sont montés
sur l'ouvrant.
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Description

[0001] L'invention concerne un système de sécurité
pour un ouvrant de véhicule automobile.
[0002] L'invention se rapporte plus particulièrement à
un système de sécurité pour un ouvrant de véhicule
automobile, du type dans lequel l'ouvrant est maintenu
en position fermée par une serrure qui est commandée
par l'intermédiaire d'une poignée agencée du côté
externe d'un panneau de carrosserie de l'ouvrant, du
type dans lequel le système de sécurité comporte des
moyens pour détecter, à distance au moyen d'un signal
électromagnétique, la présence d'une main d'un utilisa-
teur à proximité de la poignée, et du type dans lequel
les moyens de détection comportent un circuit de com-
mande et au moins un capteur susceptible d'émettre ou
de recevoir le signal électromagnétique.
[0003] Un tel système est par exemple décrit dans le
document FR-A-2.733.783. Le système décrit dans ce
document propose d'utiliser comme moyen de détection
de la présence de la main un capteur de rayonnement
infrarouge. Ce capteur "observe" une zone de l'espace
autour de la poignée de telle sorte que, lorsqu'un utilisa-
teur approche sa main de celle-ci, le rayonnement infra-
rouge émis par la main est recueilli et analysé par le
capteur qui est alors susceptible de transmettre une
information de commande à une centrale d'antivol.
[0004] Toutefois, l'invention peut aussi être mise en
oeuvre dans le cadre d'un système de sécurité dont les
moyens de détection comportent un émetteur qui émet
un signal électromagnétique destiné à être reçu par un
récepteur, la trajectoire du signal entre l'émetteur et le
récepteur s'étendant au moins en partie du côté externe
d'un panneau extérieur de l'ouvrant. Dans ce cas, la
présence de la main est détectée lorsque la main coupe
la trajectoire du signal car, à ce moment-là, le signal
n'est plus reçu par le récepteur.
[0005] Dans ce cas, le signal peut par exemple être un
rayonnement infrarouge.
[0006] Dans un tel système, il est donc nécessaire
que le ou les capteurs puissent "voir" l'environnement à
l'extérieur de la poignée. Toutefois, on a intérêt à ce que
le circuit de commande des moyens de détection soit lui
agencé du côté intérieur du panneau de carrosserie de
l'ouvrant, pour d'évidentes raisons esthétiques.
[0007] L'invention a pour objet de proposer une con-
ception particulière du système de sécurité dont le mon-
tage sur le véhicule soit particulièrement simple, tout en
garantissant un bon positionnement d'une part des cap-
teurs par rapport à l'ouvrant et, d'autre part, des cap-
teurs par rapport au circuit de commande. Par ailleurs,
le système de fermeture selon l'invention doit présenter
toutes les garanties d'étanchéité pour éviter que de
l'humidité ou des poussières ne viennent perturber le
fonctionnement du ou des capteurs et du circuit électro-
nique de commande.
[0008] Dans ce but, l'invention propose un système de
sécurité pour un ouvrant de véhicule automobile, du

type dans lequel l'ouvrant est maintenu en position fer-
mée par une serrure qui est commandée par l'intermé-
diaire d'une poignée agencée du côté externe d'un
panneau de carrosserie de l'ouvrant, du type dans
lequel le système de sécurité comporte des moyens
pour détecter, à distance au moyen d'un signal électro-
magnétique, la présence d'une main d'un utilisateur à
proximité de la poignée, et du type dans lequel les
moyens de détection comportent un circuit de com-
mande et au moins un capteur susceptible d'émettre ou
de recevoir le signal électromagnétique, caractérisé en
ce que les moyens de détection de la main compren-
nent un module interne, qui comporte le circuit de com-
mande et qui est agencé du côté interne du panneau de
carrosserie, et un module externe comportant au moins
un boîtier qui s'étend axialement au travers d'une fenê-
tre aménagée dans le panneau de carrosserie et qui
porte le capteur, en ce que le module externe est monté
axialement de l'extérieur vers l'intérieur au travers de la
fenêtre, et en ce que les modules externe et interne
comportent des moyens complémentaires de raccorde-
ment électriques qui permettent de relier électrique-
ment le capteur au circuit de commande et qui viennent
automatiquement en contact l'un avec l'autre lorsque
les deux modules sont montés sur l'ouvrant.

[0009] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- les moyens de raccordement complémentaires
comportent au moins un élément déformable élas-
tiquement ;

- l'un des modules comporte au moins une touche
déformable axialement qui est destinée à venir en
contact avec un plot correspondant porté par l'autre
des modules ;

- l'un des modules comporte au moins une lame qui
s'étend axialement, qui est déformable selon une
direction transversale de manière à venir en appui
transversalement contre une piste de frottement
axiale portée par l'autre module ;

- le boîtier du module externe comporte une paroi
transversale externe, qui est transparente pour le
signal électromagnétique, et une jupe tubulaire qui
s'étend axialement vers l'intérieur depuis la paroi
externe pour délimiter un logement dans lequel est
agencé le capteur, et les moyens de raccordement
du module externe sont agencés à l'extrémité
transversale interne de la jupe tubulaire ;

- le logement délimité par la jupe tubulaire est ouvert
à son extrémité axiale interne ;

- le module interne comporte un carter dans lequel
est agencé le circuit de commande, et la jupe tubu-
laire du module externe est guidée au travers d'un
orifice d'une paroi transversale externe du carter ;

- l'orifice du carter est délimité par un élément tubu-
laire, et il est prévu un joint d'étanchéité radial entre
l'élément tubulaire du carter et la jupe tubulaire du
module externe ;

- le module externe est fixé axialement par des
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moyens d'emboîtement élastique qui coopérent
avec le panneau de carrosserie ;

- le système comporte deux capteurs qui sont portés
par le module externe, et les modules externe et
interne comportent des moyens de raccordement
électriques complémentaires qui permettent de
relier électriquement les deux capteurs au circuit de
commande et qui viennent automatiquement en
contact l'un avec l'autre lorsque les deux modules
sont montés sur l'ouvrant ;

- les deux capteurs sont respectivement un émetteur
et un récepteur du signal électromagnétique.

[0010] D'autres caractéristiques et avantages de
l'invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée qui suit pour la compréhension de laquelle on
se reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues schématiques en
coupe par un plan axial perpendiculaire à un plan
général d'un ouvrant de véhicule automobile illus-
trant, respectivement en cours de montage et en
position montée, un système de sécurité conforme
aux enseignements de l'invention ; et

- les figures 3 et 4 sont des vues similaires à celle de
la figure 2 illustrant respectivement un deuxième et
un troisième mode de réalisation de l'invention.

[0011] On a illustré sur les figures un panneau exté-
rieur 10 de carrosserie d'un ouvrant de véhicule auto-
mobile. Dans une portion de ce panneau 10, à proximité
par exemple d'une poignée (non représentée) qui est
destinée à actionner un mécanisme de serrure pour
permettre l'ouverture de l'ouvrant, il est prévu une fenê-
tre 12 qui est destinée à permettre à un capteur 14,
agencé du côté interne 16 du panneau 10, de pouvoir
émettre et/ou recevoir un signal électromagnétique en
direction et en provenance du côté externe 18 du pan-
neau de carrosserie.
[0012] Le capteur 14 fait partie d'un système de sécu-
rité de l'ouvrant et il est destiné à permettre la détection
de l'approche de la main d'un utilisateur afin, par exem-
ple, de déclencher une procédure d'identification de cet
utilisateur, de préférence par une transmission à dis-
tance de données codées entre une centrale d'antivol
contenue dans le véhicule et un badge d'identification
porté par l'utilisateur.
[0013] Cette séquence d'identification, si elle révèle la
présence d'un utilisateur autorisé, doit permettre à la
centrale d'antivol de déclencher une action de déver-
rouillage de la serrure. Le système de sécurité selon
l'invention comporte un circuit électronique de com-
mande qui est par exemple porté par une carte à circuit
imprimé 20 agencée à l'intérieur d'un carter 22 qui est
monté sur l'ouvrant du côté interne 16 du panneau de
carrosserie 10.
[0014] Selon l'invention, le capteur 14 est prévu pour
être monté, non pas directement sur un module interne

24 des moyens de détection, constitué notamment du
carter 22 et de la carte à circuit imprimé 20 mais sur un
module externe 26 qui est destiné à être monté depuis
l'extérieur, au travers de la fenêtre 12 du panneau de
carrosserie 10.

[0015] Dans l'exemple de réalisation illustré sur les
figures, le module externe 26 comporte un boîtier 28 qui
comprend une paroi transversale externe 30 et une jupe
cylindrique tubulaire 32 qui s'étend transversalement
vers l'intérieur depuis la paroi transversale externe 30,
au travers de la fenêtre 12.
[0016] La paroi transversale externe 30 est destinée à
venir en appui contre une face externe du panneau de
carrosserie 10, de manière à cacher la fenêtre 12 de
celui-ci. Éventuellement, comme cela est représenté
sur les figures, la paroi transversale externe 30 peut
être reçue à l'intérieur d'un renfoncement 34 du pan-
neau de carrosserie 10. Bien entendu, la paroi transver-
sale externe 30 est réalisée en un matériau qui est
transparent pour le signal électromagnétique utilisé par
le capteur 14. En l'occurrence, l'ensemble du boîtier 28
est réalisé par moulage en une seule pièce, dans le
même matériau.
[0017] Dans les exemples de réalisation illustrés sur
les figures, la jupe tubulaire cylindrique 32 du boîtier 28
est reçue en coulissement selon sa direction axiale
dans un élément tubulaire 36 du carter 22, de section
complémentaire, de manière à être guidée selon la
direction axiale lors de son introduction, depuis l'exté-
rieur vers l'intérieur. La jupe tubulaire axiale 32 est
ouverte à son extrémité axiale interne et elle délimite un
logement 38 à l'intérieur duquel est agencé le capteur
14 qui y est fixé de manière non représentée.
[0018] La jupe tubulaire 32 comporte, dans sa face
cylindrique externe, une gorge radiale dans laquelle est
reçu un joint torique d'étanchéité 40 qui coopère avec
une face cylindrique interne 42 de l'élément tubulaire 36
pour éviter que la poussière ou de l'humidité ne puisse
pénétrer à l'intérieur du carter 22 en provenance de
l'extérieur.
[0019] Bien entendu, l'élément tubulaire 36 débouche
axialement vers l'extérieur par un orifice 43 qui est
agencé en regard de la fenêtre 12 du panneau de car-
rosserie 10.
[0020] Conformément aux enseignements de l'inven-
tion, les modules interne 24 et externe 26 des moyens
de détection comportent des moyens de raccordement
électrique complémentaire qui permettent de relier
électriquement le capteur 14 à son circuit de com-
mande porté par la carte à circuit imprimé 20, ces
moyens de raccordement venant automatiquement au
contact l'un avec l'autre lorsque les deux modules 24,
26 sont montés sur l'ouvrant.
[0021] Trois variantes de réalisation vont être décrites
ci-après.
[0022] Dans un premier mode de réalisation de
l'invention, illustré sur les figures 1 et 2, le module
externe 26 comporte deux touches de contact 44 qui
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sont déformables axialement et qui sont destinées à
venir en contact contre des plots correspondants 46
portés par la carte à circuit imprimé. Les touches 44
sont formées chacune d'une patte élastique et conduc-
trice qui est recourbée sensiblement en U selon la
direction axiale, chaque touche 44 étant reliée à une
borne électrique (non représentée) du capteur 14. Bien
entendu, les touches 44 dépassent axialement vers
l'intérieur au-delà de l'extrémité axiale intérieure de la
jupe tubulaire 32 du boîtier 28.

[0023] Les touches 44 présentent ainsi deux parties
axiales latérales qui sont réunies à leur extrémité inté-
rieure par une partie bombée dont la concavité est tour-
née vers l'extérieur. Ainsi, la partie bombée des touches
44 est destinée à venir en contact, par une surface
externe convexe tournée vers l'intérieur, contre une sur-
face externe convexe des plots de contact 46, cette der-
nière étant elle tournée vers l'extérieur.
[0024] De la sorte, le montage du système de sécurité
sur le véhicule est effectué en fixant tout d'abord le car-
ter 22, qui porte la carte à circuit imprimé 20 du côté
interne du panneau de carrosserie 10, puis en introdui-
sant axialement vers l'intérieur le module externe 26, au
travers de la fenêtre 12, jusqu'à ce que, comme cela est
représenté sur la figure 2, les touches 44 viennent en
contact avec les plots 46.
[0025] La capacité de déformation des touches 44
permet de compenser les incertitudes quant au posi-
tionnement relatif des différentes pièces les unes par
rapport aux autres selon la direction axiale. Cela est
particulièrement intéressant lorsque la fixation du
module externe 26 est assurée par des systèmes
d'emboîtement élastique qui coopèrent avec le pan-
neau de carrosserie 10, par exemple avec le bord de la
fenêtre 12 de celui-ci.
[0026] Dans le deuxième exemple de réalisation de
l'invention qui est illustré à la figure 3, on peut voir que
le module externe 26 comporte des touches de contact
48 qui sont similaires à celles du premier mode de réa-
lisation.
[0027] Toutefois, ces touches de contact 48, qui ne
sont pas forcément déformables élastiquement, com-
portent ici chacune une partie latérale externe 50 qui
forme une piste de frottement orientée axialement. La
carte à circuit imprimé 20 porte deux lames 52 qui
s'étendent axialement vers l'extérieur et qui sont défor-
mables élastiquement selon une direction transversale
perpendiculaire à la direction axiale d'engagement du
module externe 26 au travers de la fenêtre 12. L'extré-
mité axiale libre 54 de chacune des lames 52 est
recourbée axialement vers l'intérieur, en U inversé, et
peut venir en appui élastiquement selon une direction
transversale contre la piste de frottement 50 de la tou-
che 48 correspondante. La longueur de cette piste de
frottement 50 permet là encore de compenser des diffé-
rences de positionnement axial relatif des différentes
pièces.
[0028] Dans le troisième exemple de réalisation de

l'invention illustré à la figure 4, le module externe 26
comporte deux broches 56 qui s'étendent axialement
vers l'intérieur au-delà de l'extrémité axiale interne de la
jupe tubulaire 32. Éventuellement, ces broches 56 pour-
ront être des broches de connexion du capteur 14.
Dans cet exemple de réalisation, les moyens de raccor-
dement du module interne 24 sont constitués par deux
paires de lames élastiques 52 sensiblement identiques
à celles décrites en relation avec le deuxième mode de
réalisation de la figure 3. Chaque paire comporte donc
deux lames dont les extrémités libres 54 tendent à venir
transversalement en appui l'une vers l'autre. La broche
56 correspondante du module externe 26 est destinée à
venir s'intercaler entre les extrémités libres recourbées
54 de la paire de lame 52, en écartant transversalement
au moins l'une de ces extrémités 54, de manière que
cette extrémité reste en appui élastiquement contre
cette broche 56.

[0029] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
trois modes de réalisation qui viennent d'être décrit,
l'homme du métier étant susceptible de trouver, grâce à
l'enseignement de l'invention, d'autres modes de réali-
sation des moyens de raccordement électrique qui per-
mettent un raccordement automatique du capteur 14 à
son circuit de commande lorsque le module 26 est mis
en place sur l'ouvrant.
[0030] De même, les exemples de réalisation illustrés
ne montrent la présence que d'un seul capteur 14. Tou-
tefois, on a vu que certains systèmes de détection font
appel à deux capteurs, un émetteur et un récepteur.
Dans ce cas, en fonction de l'implantation des deux
capteurs, et notamment en fonction de leur écartement,
on pourra prévoir que les deux capteurs soient portés
par deux modules externes distincts ou au contraire par
un unique module externe qui, dans ce cas, comportera
des moyens de raccordement automatiques pour les
deux capteurs.

Revendications

1. Système de sécurité pour un ouvrant de véhicule
automobile, du type dans lequel l'ouvrant est main-
tenu en position fermée par une serrure qui est
commandée par l'intermédiaire d'une poignée
agencée du côté externe (18) d'un panneau de car-
rosserie (10) de l'ouvrant, du type dans lequel le
système de sécurité comporte des moyens (14, 20)
pour détecter, à distance au moyen d'un signal
électromagnétique, la présence d'une main d'un
utilisateur à proximité de la poignée, et du type
dans lequel les moyens de détection comportent un
circuit de commande (20) et au moins un capteur
(14) susceptible d'émettre ou de recevoir le signal
électromagnétique
caractérisé en ce que les moyens de détection de
la main comprennent un module interne (24), qui
comporte le circuit de commande et qui est agencé
du côté interne (16) du panneau de carrosserie
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(10), et un module externe (26) comportant au
moins un boîtier (28) qui s'étend axialement au tra-
vers d'une fenêtre (12) aménagée dans le panneau
de carrosserie et qui porte le capteur (14), en ce
que le module externe (26) est monté axialement
de l'extérieur vers l'intérieur au travers de la fenê-
tre(12), et en ce que les modules externe (26) et
interne (24) comportent des moyens complémen-
taires de raccordement électriques qui permettent
de relier électriquement le capteur (14) au circuit de
commande (20) et qui viennent automatiquement
en contact l'un avec l'autre lorsque les deux modu-
les (24, 26) sont montés sur l'ouvrant.

2. Système de sécurité selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens de raccordement
complémentaires comportent au moins un élément
(44, 52) déformable élastiquement.

3. Système de sécurité selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l'un (26) des modules com-
porte au moins une touche déformable axialement
(44) qui est destinée à venir en contact avec un plot
(46) correspondant porté par l'autre (24) des modu-
les.

4. Système de sécurité selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l'un (24) des modules com-
porte au moins une lame (52) qui s'étend axiale-
ment, qui est déformable selon une direction
transversale de manière à venir en appui transver-
salement contre une piste de frottement (50) axiale
portée par l'autre module (26).

5. Système de sécurité selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le boîtier (28) du module externe (26) comporte une
paroi transversale externe (30), qui est transpa-
rente pour le signal électromagnétique, et une jupe
tubulaire (32) qui s'étend axialement vers l'intérieur
depuis la paroi externe (30) pour délimiter un loge-
ment (38) dans lequel est agencé le capteur (14), et
en ce que les moyens de raccordement (44, 48, 56)
du module externe (26) sont agencés à l'extrémité
transversale interne de la jupe tubulaire (32).

6. Système de sécurité selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le logement (38) délimité par
la jupe tubulaire (32) est ouvert à son extrémité
axiale interne.

7. Système de sécurité selon l'une des revendications
5 ou 6, caractérisé en ce que le module interne (24)
comporte un carter (22) dans lequel est agencé le
circuit de commande (20), et en ce que la jupe
tubulaire (32) du module externe (26) est guidée au
travers d'un orifice (43) d'une paroi transversale
externe du carter (22).

8. Système de sécurité selon la revendication 7,
caractérisé en ce que l'orifice (43) du carter (22) est
délimité par un élément tubulaire (36), et en ce qu'il
est prévu un joint d'étanchéité radial (40) entre l'élé-
ment tubulaire (36) du carter (22) et la jupe tubu-
laire (32) du module externe (26).

9. Système de sécurité selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le module externe (26) est fixé axialement par des
moyens d'emboîtement élastique qui coopèrent
avec le panneau de carrosserie (10).

10. Système de sécurité selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comporte deux capteurs qui sont portés par le
module externe, et en ce que les modules externe
et interne comportent des moyens de raccorde-
ment électriques complémentaires qui permettent
de relier électriquement les deux capteurs au circuit
de commande et qui viennent automatiquement en
contact l'un avec l'autre lorsque les deux modules
sont montés sur l'ouvrant.

11. Système de sécurité selon la revendication 10,
caractérisé en ce que les deux capteurs sont res-
pectivement un émetteur et un récepteur du signal
électromagnétique.
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